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TROISIEME PROTOCOLE ANNEXE A
L'ACCORD GENERAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES

Les Membres de l'Organisation mondiale du commerce dont les Listes
d'engagements spécifiques annexées à l'Accord général sur le commerce des services qui
concerne le mouvement des personnes physiques sont annexées au présent protocole,

Ayant mené des négociations conformément aux dispositions de la Décision
ministérielle sur les négociations sur le mouvement des personnes physiques adoptée à
Marrakech le 15 avril 1994,

Eu égard aux résultats de ces négociations,

Eu égard à la Décision sur le mouvement des personnes physiques adoptée par le
Conseil du commerce des services le 30 juin 1995,

Conviennent des dispositions suivantes:

1. Les engagements concernant le mouvement des personnes physiques annexés au
présent protocole pour un Membre remplaceront ou compléteront, à l'entrée en vigueur du
présent protocole pour ce Membre, les entrées pertinentes, relatives au mouvement des
personnes physiques, de la Liste d'engagements spécifiques de ce Membre.

2. Le présent protocole sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature ou autrement,
des Membres concernés jusqu'au 30 juin 1996.

3. Le présent protocole entrera en vigueur le trentième jour qui suivra le 1er janvier 1996
pour les Membres qui l'auront accepté à cette date et, pour ceux qui l'accepteront après cette
date, et au plus tard le 30 juin 1996, il entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date de
chaque acceptation.  Si un Membre dont la liste est annexée au présent protocole n'accepte
pas celui-ci d'ici à cette date, la question sera portée devant le Conseil du commerce des
services pour qu'il l'examine et prenne les dispositions appropriées.

4.


